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Le 5 Décembre 2008 
Objet : mobilisation contre la « Voie Nouvelle de la Vallée de la Mauldre »  
dite liaison Mantes St Quentin en Yvelines 

 
 

Madame, Monsieur le Maire, 
 
 
Le 24 octobre 2008, le Conseil Général des Yvelines a voté une délibération pour faire passer en force 
la réalisation de la liaison Mantes / St Quentin en Yvelines (ex autoroute A 88 ou Voie Nouvelle de la 
Mauldre) sur notre territoire.  

Cette infrastructure a pour vocation, malgré les 
dénégations et manœuvres du Conseil Général des 
Yvelines,  de constituer la partie Ouest de la 4ème rocade 
de Paris (cf. annexe 1), permettant le transit routier Nord 
Sud, départemental, régional, national et international. 
L’impact de cette solution autoroutière est totalement éludé, 
qu’il s’agisse des atteintes à l’environnement, à la santé et 
des nuisances engendrées, notamment les répercussions sur le 
trafic des voies adjacentes, comme la RD 307 et la N 12. 

Cette politique non durable, si elle aboutit, détruira de façon 
irréversible l’environnement des Yvelines, notamment  la 
plaine de Neauphle et celle de Versailles qui font pourtant la 
renommée de la France dans le monde et qui constituent le 
seul et dernier poumon vert à l’ouest de l’Ile de France. 
 
Les oppositions à ce projet sont multiples : 

1- Maires : En 2007, 22 Maires ont signifié leur opposition à ce projet destructeur, en 
signant une pétition annexée à un courrier adressé à M HUCHON, Président du Conseil 
Régional Ile de France ou en votant contre à l’unanimité au sein de la communauté de 
communes « Cœur d’Yvelines ». 

2- Organisations professionnelles du monde agricole : opposition unanime de la chambre 
interdépartementale et régionale d’agriculture Ile de France et des syndicats agricoles 
(délibération contre de la chambre interdépartementale d’agriculture IDF le 25/11/08 cf. pièce 
jointe, mobilisation d’une soixantaine d’engins agricoles lors des manifestations du 10 juin et 
du 2/12/06 à Versailles) 

3- Associations d’environnement nationales et locales : France Nature Environnement, Ile de 
France Environnement (regroupe 350 associations), et plus de 60 associations locales de 
protection de l’environnement et du patrimoine. 

4- Conseil Régional Ile de France : le SDRIF voté par le Conseil Régional le 25 Septembre 
2008 après enquête publique a supprimé cette voie nouvelle, inscrivant des aménagements de 
la RD 191. Le SDRIF est actuellement en cours de validation par l’Etat. Il ne sera 
juridiquement opposable qu’après la publication du décret de loi. 

5- Elus du Conseil Général : Madame Christine BOUTIN, Monsieur Hervé PLANCHENAULT  
se sont abstenus lors du vote du projet le 24 octobre 2008 (Mme Christine BOUTIN était déjà 
intervenue le 12/07/06 cf. annexe 1). 

6- Personnalités du monde politique, intellectuels artistes et citoyens 
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En cette période où les gouvernements du monde entier travaillent à la mise en place d’une 
politique concertée de développement durable (les engagements de la France figurent dans le 
premier volet du Grenelle de l’environnement, voté à l’unanimité par les députés le 21 octobre 2008), 
le Conseil Général des Yvelines tente, par tous les moyens, de réaliser un projet vieux de 40 ans 
qui fait l’apologie du tout routier et de l’urbanisation à outrance.  
 
Il présente ce projet aux caractéristiques autoroutières comme étant inéluctable, sans même avoir fait 
le diagnostic de la situation actuelle :  
�  Le scénario de crise des transports liée au coût et à la pénurie des carburants n’est pas pris en 

compte par le département (cf. schéma des déplacements du Conseil Général en p.13), alors qu’il 
s’agit d’une réalité irréfutable. 

�  Le Conseil Général refuse d’étudier les solutions alternatives, notamment l’amélioration des 
transports en commun, dont la liaison ferroviaire Mantes / Saint Quentin en Yvelines / Versailles 
déjà existante. 

�  Le problème du passage de la voie routière dans le périmètre de sécurité du site de stockage de gaz 
de Beynes (1,4 Milliards de M3 de gaz stocké dans le sous sol – site SEVESO 2) n’est pas pris en 
considération. 

 
Le conseil général des Yvelines joue la course contre la montre, non seulement vis-à-vis du 
Grenelle de l’Environnement mais également vis-à-vis du SDRIF 2008 (Schéma Directeur Régional 
Ile de France - voté le 25 septembre 2008 mais toujours en cours de validation par l’Etat).  
Il travaille à contre courant, sans la moindre concertation et sans aucune transparence : 
�  La prétendue concertation mise en place par le Conseil Général en 2006, s’est contentée de 

n’aborder que des généralités. 
�  Les communes n’ont à aucun moment été informées de la réalité de ce projet. Le conseil général a 

toujours refusé de communiquer les études de tracé en cours. Les communes concernées seront 
mises devant le fait accompli en 2009, juste avant de lancer les travaux…. 

 
Ce projet est stratégique car il va déterminer l’avenir de l’ouest de l’Ile de France : nos villages 
ruraux, notre environnement et l’activité agricole du « triangle vert » Maule / Rambouillet / Versailles  
considéré comme le poumon vert de l’ouest parisien, ouvert aux vents dominants marins.  
Seule la mobilisation massive des élus locaux permettra d’éviter sa réalisation. C’est la raison pour 
laquelle nous nous adressons à vous, en sollicitant votre soutien, sous la forme d’une pétition contre 
ce projet, appuyée par la délibération de votre conseil municipal (cf. annexe 2). 
Nous joignons à cet envoi une proposition d’adhésion à notre association, en tant que commune, afin 
de nous donner les moyens indispensables à la poursuite de notre action. 
 
Nous vous remercions pour votre confiance et vous prions de recevoir, Madame, Monsieur le Maire, 
l’expression de notre dévouement. 
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�  Copie transmise aux membres de votre conseil municipal 
 
�  Pièces jointes :  

�  Délibération de la chambre interdépartementale d’agriculture de l’Ile de France contre la 
liaison seine aval – St Quentin en Yvelines en date du 25 Novembre 2008  

�  Lettre de M TETART, vice-président du Conseil Général des Yvelines, adressée aux maires le 
24 octobre 2008 

�  Réponse de Pierre SOUIN à Monsieur TETART, Maire de Marcq et Président de Sauvons les 
Yvelines (10 novembre 2008) 

�  Lettre adressée par SAUVONS LES YVELINES à Jean Paul HUCHON, Président du conseil 
régional Ile de France, en janvier 2007 : consultable sur 
www.sauvonslesyvelines.com/cartesdocs.html 

�  Loi GRENELLE : www.legrenelle-environnement.fr 
 
 
ANNEXE 1 : 
 
Source Préfecture de Région : Les documents sectoriels – Mai 2006 
« Liaison de la Vallée de la Mauldre (A13 – RN 12) : inscrite au SDRIF de 1994, cette liaison 
constitue un élément de la « quatrième rocade », tangentielle routière située à l’ouest de l’Ile de 
France. Cette dernière englobe dans son principe la liaison Mantes-Cergy au nord, entre l’autoroute 
A15 et l’autoroute A13, puis la liaison proprement dite de la vallée de la mauldre, entre l’A13 et la 
RN12, se poursuit par un projet de liaison entre la RN12 et la RN10 pour aboutir au nord de 
Rambouillet. La liaison de la vallée de la Mauldre participe ainsi à compléter le maillage des voies 
rapides dans un secteur où la structuration du réseau primaire de voirie est encore aujourd’hui peu 
avancé. La section RN10 RN12 devait quant à elle faire l’objet d’études complémentaires de variantes 
de tracés. » 
 
Extrait de l’intervention de Madame Christine BOUTIN lors de l’assemblée départementale du 12 
juillet 2006 - texte de son intervention consultable sur le site www.sauvonslesyvelines.com rubrique 
cartes et doc.) : 
« Le projet du département de se substituer à l’Etat pour financer la voie nommée Vallée de la 
Mauldre me semble être le point d’orgue à la préfiguration de la 4ème rocade/contournement de la 
capitale. Si la traversée de Nezel et Vert est insupportable, il est sans doute possible de prévoir des 
déviations de ces communes, plutôt qu’une voie à 2x2 (…) Mais comment ne pas voir qu’une 4ème 
rocade détruirait à terme l’image et l’identité rurale et d’environnement du sud et des Yvelines tout 
entière. Il s’agit donc d’intérêt général. » 
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ANNEXE 2 : modèle de pétition des Maires 
 
Date : …………………………………………………………… 
Je soussigné(e)   NOM  …………………………………PRENOM ………………………….………..,  
Maire de la commune de ……………………………………..…………… 
 
manifeste l’opposition de ma commune au projet de Voie Nouvelle reliant l’autoroute A13 à la RN12 
dite Mantes / Saint Quentin en Yvelines ou « Voie Nouvelle de la Vallée de la Mauldre ».  
 
Il apparaît, de toute évidence, que cette infrastructure routière ne s’inscrit pas comme un 
aménagement local, mais comme un projet structurant à vocation nationale et internationale, qui doit 
permettre l’essor du trafic autoroutier entre le nord et le sud de l’Europe, à l’ouest de l’Ile de France, 
notamment pour le fret. 
 
Je dénonce ce projet de développement non durable car il est contraire au Grenelle de l’environnement 
et aux engagements internationaux de la France. 

 
Signature avec tampon Mairie 

 
 
 
 

 
ANNEXE 3 : modèle de délibération contre le projet de voie nouvelle Mantes / St Quentin en 
Yvelines 
 
La commune de …………………………… délibère pour manifester son opposition au projet de Voie 
Nouvelle reliant l’autoroute A13 à la RN12 dite « Liaison Mantes / Saint Quentin en Yvelines ex 
« Voie Nouvelle de la Vallée de la Mauldre », projet soutenu par le Conseil Général des Yvelines qui a 
voté pour sa réalisation rapide le 24 octobre 2008 (Madame BOUTIN et Monsieur 
PLANCHENAULT s’étant abstenus). 
 
Il apparaît, de toute évidence, que cette infrastructure routière ne s’inscrit pas comme un 
aménagement local, mais comme un projet structurant à vocation nationale et internationale, qui doit 
permettre l’essor du trafic autoroutier entre le nord et le sud de l’Europe, à l’ouest de l’Ile de France, 
notamment pour le fret. 
 
Nous, élus de la commune de ……………………………… dénonçons ce projet de développement 
non durable car il est contraire au Grenelle de l’environnement et aux engagements internationaux de 
la France. 
 
 
ANNEXE 4 : modèle de délibération pour adhérer à l’association SAUVONS LES YVELINES 
 
Etant donné le rôle fédérateur de l’association SAUVONS LES YVELINES dans les actions de 
protection du territoire et du patrimoine des Yvelines que nous soutenons, la commune de 
………………………….délibère pour adhérer à « Sauvons les Yvelines », association loi 1901 
enregistrée le 6 juin 2006 par la sous préfecture de Mantes la Jolie sous le Numéro 0781008189. 
 
Le montant de la cotisation annuelle est de 300 euros. Il sera inscrit au budget 2009. 


